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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTÉrIeUr
_ 

Arrêté du 29  juillet  2015  portant modifications des circonscriptions des brigades territoriales 
de Bruyères, de Gérardmer, de Rambervillers, d’Épinal, de X ertigny, de Vagney et d’Éloyes 
(Vosges)

Nor : INTJ1517375A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

Les circonscriptions des brigades territoriales de Bruyères, de Gérardmer, de Rambervillers, d’Épinal, de X ertigny, 
de Vagney et d’Éloyes sont modifiées à compter du 1er septembre 2015 dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes des brigades territoriales de Bruyères, de Gérardmer, de Rambervillers, d’Épinal, 
de X ertigny, de Vagney et d’Éloyes exercent les attributions attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police 
judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 29 juillet 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général de corps d’armée, 
 directeur des opérations et de l’emploi,
 M. Pattin
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A N N E X E

brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUVeLLe

Bruyères Aydoilles
Beauménil
Belmont-sur-Buttant
Biffontaine
Bois-de-Champ
Brouvelieures
Bruyères
Champ-le-Duc
Charmois-devant-Bruyères
Cheniménil
Destord
Deycimont
Docelles
Domfaing
Dompierre
Fays
Fiménil
Fontenay
Fremifontaine
Girecourt-sur-Durbion
Grandvillers
Gugnécourt
La Neuveville-devant-Lépanges
Laval-sur-Vologne
Laveline-devant-Bruyères
Laveline-du-Houx
Le Roulier
Lépanges-sur-Vologne
Les Poulières
Les Rouges-Eaux
Méménil
Mortagne
Nonzeville
Padoux
Pierrepont-sur-l’Arentèle
Prey
Sainte-Hélène
Vervezelle
Viménil
Xamontarupt

Aydoilles
Beauménil
Belmont-sur-Buttant
Biffontaine
Bois-de-Champ
Brouvelieures
Bruyères
Champ-le-Duc
Charmois-devant-Bruyères
Cheniménil
Deycimont
Docelles
Domfaing
Dompierre
Faucompierre
Fays
Fiménil
Fontenay
Fremifontaine
Girecourt-sur-Durbion
Grandvillers
Gugnécourt
La Baffe
La Neuveville-devant-Lépanges
Laval-sur-Vologne
Laveline-devant-Bruyères
Laveline-du-Houx
Le Roulier
Lépanges-sur-Vologne
Les Poulières
Les Rouges-Eaux
Méménil
Mortagne
Nonzeville
Pierrepont-sur-l’Arentèle
Prey
Tendon
Vervezelle
Viménil
Xamontarupt

Gérardmer Gérardmer
Liézey
Xonrupt-Longemer

Cleurie
Gérardmer
La Forge
Le Tholy
Liézey
Xonrupt-Longemer
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brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUVeLLe

Rambervillers Anglemont
Autrey
Bazien
Brû
Bult
Clézentaine
Deinvillers
Domptail
Doncières
Fauconcourt
Hardancourt
Housseras
Jeanménil
Ménarmont
Ménil-sur-Belvitte
Moyemont
Nossoncourt
Ortoncourt
Rambervillers
Romont
Roville-aux-Chênes
Saint-Benoît-la-Chipotte
Saint-Genest
Saint-Gorgon
Saint-Maurice-sur-Mortagne
Saint-Pierremont
Sainte-Barbe
Vomécourt
Xaffévillers

Anglemont
Autrey
Bazien
Brû
Bult
Clézentaine
Deinvillers
Destord
Domptail
Doncières
Fauconcourt
Hardancourt
Housseras
Jeanménil
Ménarmont
Ménil-sur-Belvitte
Moyemont
Nossoncourt
Ortoncourt
Padoux
Rambervillers
Romont
Roville-aux-Chênes
Saint-Benoît-la-Chipotte
Saint-Genest
Saint-Gorgon
Saint-Maurice-sur-Mortagne
Saint-Pierremont
Sainte-Barbe
Sainte-Hélène
Vomécourt
Xaffévillers

Épinal Chantraine
Chaumousey
Darnieulles
Deyvillers
Dignonville
Dinozé
Dogneville
Domèvre-sur-Avière
Dommartin-aux-Bois
Épinal
Fomerey
Girancourt
Golbey
Jeuxey
La Baffe
Les Forges
Longchamp
Renauvoid
Sanchey
Uxegney
Vaudéville

Chantraine
Chaumousey
Darnieulles
Deyvillers
Dignonville
Dogneville
Domèvre-sur-Avière
Dommartin-aux-Bois
Épinal
Fomerey
Girancourt
Golbey
Jeuxey
Les Forges
Longchamp
Renauvoid
Sanchey
Uxegney
Vaudéville
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brIGADe TerrITorIALe CIrCoNSCrIPTIoN ACTUeLLe CIrCoNSCrIPTIoN NoUVeLLe

X ertigny Charmois-l’Orgueilleux
Dounoux
Hadol
La Chapelle-aux-Bois
Le Clerjus
Uriménil
Uzemain
X ertigny

Arches
Charmois-l’Orgueilleux
Dinozé
Dounoux
Hadol
La Chapelle-aux-Bois
Le Clerjus
Uriménil
Uzemain
X ertigny

Vagney Basse-sur-le-Rupt
Cleurie
Gerbamont
La Forge
Le Tholy
Rochesson
Sapois
Vagney

Basse-sur-le-Rupt
Gerbamont
Rochesson
Sapois
Vagney

Éloyes Arches
Archettes
Éloyes
Faucompierre
Jarménil
Pouxeux
Tendon

Archettes
Éloyes
Jarménil
Pouxeux


